
 
 

 

 Montréal, le 23 février 2018 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
 

 

Me Simon Turmel  
Affaires juridiques - Hydro-Québec  
75, boulevard René-Lévesque Ouest, 4e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

 
Objet : 

 
 

Demande relative à la modification des Conditions de service 
d’électricité et des frais afférents d’Hydro-Québec  
Dossier de la Régie : R-3964-2016, phase 2 
 

 
Maître Turmel, 
 
La Régie de l’énergie (la Régie) retient la date du 19 mars 2018, à 13h30, pour la tenue 
de la séance de travail portant sur la proposition de procédure d’examen des plaintes 
d’Hydro-Québec 
 
Par la présente, la Régie demande aux intervenants d’indiquer au Distributeur, au plus 
tard le 1er mars 2018, s’ils comptent participer à cette séance de travail. Elle rappelle aux 
intervenants qui participeront à la séance, qu’ils devront compléter un formulaire de 
positionnement conformément à la décision D-2017-072.  
 
Veuillez agréer, Maître Turmel, l’expression de nos sentiments distingués.  
 
 
 
 
Pierre Méthé pour 
Véronique Dubois, avocate  
Secrétaire de la Régie de l’énergie  
 
VD/ml 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-A-0064-Dec-Dec-2017_07_05.pdf#page=8

